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tions, les commissions locales négligaient la perception des amendes pour
absences illégitimes et accordaient des permissions abusives. La préfecture
de la Gruyère eut le courage de décider que les amendes seraient perçues
directement par la gendarmerie. A cet effet, les maîtres furent invités à
transmettre tous les dix jours leurs listes d'absences à l'inspecteur, pour être
ensuite déposées à la préfecture. La répression se fait ainsi trois fois par
mois, encore maintenant. Si j'en juge par les résultats des trois premiers
mois, et notez que nous avons pendant ce temps inauguré la double
fréquentation, les absences illégitimes de l'année ne dépasseront pas mille.
Une plus forte réduction ne sera possible qu'à la suite d'une meilleure
organisation dos secours aux familles pauvres. Ce sera notre entreprise pour
l'année prochaine.

Les cours du soir marohent très régulièrement, grâce au dévouement des
maîtres et à la persévérante énergie de M. le Préfet, qui punit non seulement
les absences, mais aussi l'insubordination et le défaut d'application à l'étude.

Il ne me reste pas assez de place pour vous parler de ce qui s'est fait
dans notre dernière conférence générale, ni pour soulever de nouveau la
lourde question de l'augmentation des traitements, ni pour vous demander
des nouvelles du livre de lecture attendu avec tant d'impatience. Ce sera
pour bientôt.

Agréez, etc.
M. Pbogin.

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ

lia loi dn 38 novembre 1874 devant partiellement
être révisée les membres dn corps enseignant
primaire sont priés de faire connaître an président
de la Société, M- Blanc-Dupont de Fribonrg, les
modifications qu'ils estiment être apportées à la dite loi.
Ces désidérata devront être parvenus pour la flu
février, afin qu'ils puissent être mis en circulation
auprès des membres du Comité. Celui-ci se réunira
le 39 mars prochain, discutera et résumera les idées
émises et les transmettra à. l'autorité compétente.

LE COSUTÉ

AVIS
On nous prie de rappeler aux instituteurs du district de la Sarine que les

travaux sur les questions à traiter par écrit pour la prochaine conférence du
printemps doivent être adressés pour le 31 mars au plus tard à M. Gremaud,
Nicolas, instituteur à Pribourg, pour la 1 question, et à M. Collaud Antoine,
à Pribourg, pour la 2m8 question.

Tout travail qui ne serait pas remis au rapporteur à la date prémentionnée
serait regardé comme nul et non avenu. L'amende réglementaire sera
rigoureusement appliquée pour absenoe de travail.

Les questions à traiter prescrites lors de la dernière conférence d'automne
se trouvent insérées dans le N° du 1" ootobre 1882 du Bulletinpédagogique
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